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Description 

On  sait  que  beaucoup  de  contenants  doivent  main- 
tenir  au  plus  près  de  leur  contour  des  petits  objets  de 
toutes  sortes  :  flacons  de  parfum,  confiseries,  ampoules  s 
et  autres  objets  fragiles  ou  devant  être  mis  en  valeur. 

Certains  objets  doivent  être  placés  dans  des  con- 
cavités  telles  que  des  barquettes,  d'autres  doivent  être 
maintenus  par  des  reliefs  qui  ne  les  enveloppent  pas 
entièrement  mais  forment  des  appuis  ponctuels  judi-  10 
cieusement  disposés,  ces  reliefs  étant  nommés  <  (cala- 
ges  >>. 

L'utilisation  de  carton  ou  autre  matériau  similaire 
est  difficile  en  raison  de  leur  indéformabilité  intrinsèque, 
contrairement  aux  films  plastiques  qui  ne  prêtent,  15 
notamment,  au  thermoformage  et  peuvent  ainsi  acqué- 
rir  les  formes,  même  complexes,  d'un  modèle. 

Le  carton,  au  contraire,  ne  peut  être  mis  en  forme 
que  par  cintrage  ou  pliage  et  ne  se  conforme  qu'à  des 
volumes  développables,  c'est-à-dire  géométriquement  20 
réductibles  à  un  plan. 

En  outre,  les  petits  objets  supposent  que  les  parties 
qui  doivent  les  maintenir  soient  également  de  petites 
dimensions. 

Or,  l'obtention  en  carton  de  parties  ayant  des  25 
dimensions  faibles  entraîne  des  prix  de  revient  souvent 
prohibitifs,  raison  pour  laquelle  on  préfère  adopter  les 
matières  plastiques. 

Mais  les  matières  plastiques  sont  plus  économi- 
ques  que  le  carton  à  condition  d'avoir  une  épaisseur  fai-  30 
ble.  Il  est  pratiquement  impossible,  actuellement,  de 
réaliser  en  matière  plastique  des  articles  de  condition- 
nement  ayant  la  tenue  et  l'aspect  du  carton. 

La  présente  invention  apporte  une  solution  nou- 
velle  grâce  à  laquelle  on  peut  réaliser  en  carton,  ou  35 
matériau  similaire,  des  composants  de  contenants  qui 
ont  un  prix  de  revient  raisonnable,  tout  en  offrant  à  la 
clientèle  des  qualités  de  solidité  et  de  présentation 
esthétique  excellentes. 

On  connaît  déjà  des  contenants  qui  sont  mis  en  40 
volume  à  partir  d'un  flan.  C'est  le  cas,  notamment  du 
document  US-A-1,782,777  qui  décrit  une  machine  per- 
mettant  d'obtenir  des  contenants  en  carton  ou  matière 
analogue,  formé  d'une  partie  d'un  flan  découpé,  rainé, 
plié,  conformé  et  maintenu  en  volume.  Mais  cette  45 
machine  prévoit  que  les  flans  ne  sont  pas  prédécoupés 
pour  retirer  des  fractions  de  carton,  les  fractions  excé- 
dentaires  étant  simplement  repliées  sur  elles-mêmes, 
en  surépaisseur. 

A  cette  fin,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  so 
d'obtention  de  composants  pour  contenants  en  carton 
ou  matière  analogue,  du  type  selon  lequel  on  crée  des 
éléments  dans  un  flan  par  prédécoupe  de  lignes  et  par 
rainage  d'autres  lignes,  caractérise  en  ce  que  l'on  place 
le  flan  prédécoupé  et  rainé  en  regard  d'un  conformateur  55 
comprenant  une  matrice  concave  d'une  part  et  un 
emboutisseur  convexe  d'autre  part  qui  comprennent 
respectivement  autant  d'alvéoles  et  autant  de  poinçons 

qu'il  y  a  d'éléments,  on  met  le  flan  en  forme  dans  la 
matrice  par  fracture  du  flan  le  long  des  lignes  de  prédé- 
coupe  et  par  pliage  le  long  des  lignes  de  rainage  afin  de 
former  des  éléments  présentant  chacun  une  partie  con- 
cave  et  une  partie  convexe  formées  par  des  parois  laté- 
rales  et  par  un  fond,  on  maintient  en  forme  le  flan 
notamment  par  collage  de  parties  rapprochées,  on 
sépare  la  matrice  de  l'emboutisseur  et  l'on  retire  le  flan. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  ce  procédé  : 

on  maintient  chaque  élément  en  volume  indépen- 
damment  des  autres,  par  collage  de  pattes  mises 
en  regard  lors  du  formage; 
dans  un  deuxième  flan,  on  crée  autant  de  décou- 
pes  qu'il  y  a  d'éléments  déterminés  dans  le  premier 
flan,  on  place  le  deuxième  flan  dans  la  matrice  de 
telle  place  le  premier  flan  sur  le  deuxième,  on  met 
en  forme  tous  ces  éléments  en  provoquant  le 
repliement  de  parois  latérales  faisant  partie  de  cha- 
que  élément  et  l'on  fait  pénétrer  chaque  élément 
indépendant  dans  une  découpe  du  deuxième  flan 
afin  que  celui-ci  maintienne  en  volume  tous  les  élé- 
ments,  puis  on  fixe  les  éléments  audit  deuxième 
flan  ; 
on  fixe  chaque  élément  au  deuxième  flan  par  col- 
lage  de  pattes  que  chacun  présente  après  formage 

on  applique  un  panneau  contre  la  face  du 
deuxième  flan  sur  laquelle  apparaissent  les  parties 
concaves  des  éléments  en  emprisonnant  entre  lui 
et  le  deuxième  flan  des  pattes  que  chaque  élément 
présente  après  formage,  puis  l'on  fixe  le  panneau 
au  deuxième  flan,  notamment  par  collage  ; 
le  panneau  est  constitué  par  un  troisième  flan,  indé- 
pendant  des  deux  premiers  ; 
on  donne  au  deuxième  flan  une  largeur  sensible- 
ment  égale  à  celle  du  premier  flan  et  une  longueur 
sensiblement  double  de  celle  du  premier  flan,  on 
plie  le  deuxième  flan  transversalement  à  lui-même 
et  on  l'applique  sur  les  deux  faces  du  premier  flan 
qui  est  alors  pris  <<  en  sandwich  >>,  la  partie  du 
deuxième  flan  qui  est  appliquée  contre  la  face  du 
premier  flan  sur  laquelle  apparaissent  les  parties 
concaves  des  éléments,  constituant  le  panneau  ; 
le  panneau  est  plein  et  recouvre  les  parties  conca- 
ves  des  éléments  ; 
le  panneau  présente  des  ouvertures  dont  les 
dimensions  et  les  positions  correspondent  aux  par- 
ties  concaves  des  éléments  ; 
on  applique  les  pattes  en  surépaisseur  contre  le 
deuxième  flan  et  l'on  fixe  des  cales  de  même  épais- 
seur  sur  ledit  deuxième  flan,  entre  les  pattes,  afin 
que  l'on  puisse  appliquer  le  panneau  aussi  unifor- 
mément  que  possible,  à  la  fois  sur  les  pattes  et  sur 
les  cales  ; 
on  découpe  dans  le  même  deuxième  flan  les  élé- 
ments  et  les  cales  en  les  séparant  par  des  lignes  de 
prédécoupe,  on  met  les  éléments  en  forme  tout  en 
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provoquant  la  séparation  desdits  éléments  et  des 
cales  par  fracture  du  deuxième  flan  le  long  des 
lignes  de  prédécoupe  par  lesquelles  les  éléments 
tiennent  aux  cales  afin  de  former  individuellement 
les  éléments  tout  en  appliquant  les  cales  sur  le  pre-  5 
mierflan  ; 
après  formage  des  éléments,  on  découpe  le 
deuxième  flan  autour  de  chaque  élément  afin  de 
constituer  autant  d'ensembles  composés  chacun 
d'un  élément  en  volume  et  d'un  cadre  sur  lequel  10 
sont  fixées,  notamment  par  collage,  des  pattes  soli- 
daires  de  chaque  paroi  latérale  ; 
on  crée  des  découpes  dans  deux  flans  différents, 
on  place  les  deux  flans  dans  la  matrice  l'un  sur 
l'autre  de  telle  sorte  que  les  découpes  soient  en  15 
regard  des  alvéoles,  on  met  en  forme  tous  les  élé- 
ments  en  même  temps  en  provoquant  le  replie- 
ment,  par  rabattement,  de  parois  latérales  de 
chaque  élément  dont  certaines  sont  prévues  sur  le 
premier  flan  et  les  autres  sur  le  deuxième  flan,  et  le  20 
repliement,  par  redressement,  de  volets  solidaires 
des  parois  latérales  afin  de  constituer  un  pourtour 
d'un  fond,  puis  on  fixe  entre  eux  au  moins  certains 
de  ces  volets  placés  en  partie  l'un  sur  l'autre, 
on  crée  les  découpes  en  ménageant  entre  elles  des  25 
séparations  formées  par  des  bandes  qui  consti- 
tuent  un  cadre  demeurant  dans  le  plan  d'origine 
des  flans. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  composant  30 
pour  contenant  en  carton  ou  matière  analogue,  du  type 
formé  d'une  partie  d'un  flan  découpé,  rainé,  plié,  con- 
formé  et  maintenu  en  volume,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  élément  en  volume  et  l'autre  par 
un  cadre  plan,  l'élément  en  volume  présentant  au  moins  35 
un  pourtour  d'un  fond  ainsi  que  des  parois  latérales  soli- 
daires  du  cadre. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  ce  composant  : 

il  comprend  un  seul  élément  en  volume  et  un  seul  40 
cadre  ; 
il  comprend  plusieurs  éléments  en  volume  et  un 
seul  cadre  commun  à  tous  les  éléments,  ce  cadre 
étant  alors  constitué  par  un  flan  traversé  d'au  moins 
autant  d'ouvertures  qu'il  y  a  d'éléments  ;  45 
les  parois  latérales  sont  solidaires  de  pattes 
repliées  sur  le  cadre  et  fixées  à  lui  en  surépaisseur  ; 
des  parois  latérales  sont  solidaires  d'un  premier 
flan  et  d'autres  parois  latérales  sont  solidaires  d'un 
deuxième  flan,  certaines  au  moins  de  ces  parois  so 
latérales  portant  un  volet  formant  une  partie  d'un 
pourtour  d'un  fond  ; 
il  comprend  un  seul  élément  en  volume  et  un  seul 
cadre  ; 
il  comprend  plusieurs  éléments  en  volume  et  un  ss 
seul  cadre  commun  à  tous  les  éléments  ;  ce  cadre 
étant  alors  constitué  par  un  flan  traversé  d'au  moins 
autant  d'ouvertures  qu'il  y  a  d'éléments  ; 

les  éléments  sont  à  considérer  par  leur  partie  con- 
vexe  et  constituent  des  reliefs  destinés  au  maintien 
d'objets  ; 
les  éléments  sont  à  considérer  par  leur  partie  con- 
cave  et  constituent  des  alvéoles  destinés  à  recevoir 
des  objets  ; 

Linvention  sera  mieux  comprise  par  la  description 
détaillée  ci-après  faite  en  référence  au  dessin  annexé. 
Bien  entendu,  la  description  et  le  dessin  ne  sont  donnés 
qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
flan  conforme  à  l'invention,  traversé  d'ouvertures,  mar- 
qué  de  lignes  de  prédécoupe  et  de  lignes  de  rainage. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
deuxième  flan  conforme  à  l'invention,  traversé  d'ouver- 
tures  par  lesquelles  des  éléments  issus  du  flan  de  la 
figure  1  doivent  être  placés  lors  de  leur  formage. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  partielle  en 
coupe  illustrant  le  formage  d'un  élément  conformément 
à  l'invention  et  montrant  les  flans  des  figures  1  et  2  mis 
en  position  entre  un  alvéole  de  la  matrice  et  un  poinçon 
de  l'emboutisseur,  avant  formage. 

La  figure  4  est  une  Vue  schématique  partielle  en 
coupe  illustrant  le  formage  d'un  élément  conformément 
à  l'invention  et  montrant  les  flans  des  figures  1  et  2 
après  formage  de  l'élément  dans  l'alvéole  par  le  poin- 
çon. 

La  figure  5  est  une  vue  schématique  en  plan  mon- 
trant  un  élément  isolé  en  plan,  c'est-à-dire  non  formé, 
ce  qui  ne  correspond  pas  à  la  réalité  du  procédé  con- 
forme  à  l'invention  mais  permet  de  discerner  ses  diffé- 
rentes  parties  mieux  que  sur  la  figure  1  . 

La  figure  6  est  une  vue  schématique  montrant  les 
deux  flans  des  figures  1  et  2  après  formage  des  élé- 
ments,  ceux-ci  apparaissant  par  leur  partie  convexe. 

La  figure  7  est  une  vue  schématique  montrant  les 
deux  flans  des  figures  1  et  2  après  formage  des  élé- 
ments,  ceux-ci  apparaissant  par  leur  partie  concave, 
leurs  pattes  de  fixation  étant  alors  visibles. 

La  figure  8  est  une  vue  schématique  analogue  à 
celle  de  la  figure  7  et  illustrant  une  variante  de  l'inven- 
tion  selon  laquelle  le  deuxième  flan  comporte  des  cales. 

La  figure  9  est  une  vue  schématique  partielle  en 
coupe  montrant  les  deux  flans  des  figures  1  et  2  après 
formage  des  éléments  (un  seul  est  représenté)  et  mise 
en  place  d'un  panneau  fixé  aux  flans  et  recouvrant  la 
partie  concave  des  éléments. 

La  figure  10  est  une  vue  schématique  analogue  à 
celle  de  la  figure  9  et  montrant  la  présence  de  cales,  le 
panneau  étant  appliqué  à  la  fois  sur  les  pattes  des  élé- 
ments  et  sur  les  cales. 

La  figure  1  1  est  une  vue  schématique  illustrant  une 
variante  de  l'invention  selon  laquelle  le  panneau  est 
formé  par  une  partie  repliée  du  deuxième  flan. 

La  figure  12  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
flan  conforme  à  l'invention,  traversé  d'ouvertures,  mar- 
qué  de  lignes  de  prédécoupe  et  de  lignes  de  rainage,  en 
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vue  de  l'obtention  simultanée  d'une  pluralité  de  bar- 
quettes  indépendantes. 

La  figure  13  est  une  vue  schématique  en  légère 
perspective,  montrant  le  dessus  d'une  barquette  con- 
forme  à  l'invention  maintenue  en  volume  par  collage  de 
pattes  prévues  aux  extrémités  d'un  rebord  et  obtenue  à 
partir  du  flan  de  la  figure  12. 

La  figure  14  est  une  vue  schématique  en  légère 
perspective  analogue  à  celle  de  la  figure  13  et  montrant 
la  même  barquette  mais  par  le  dessous  de  celle-ci. 

La  figure  1  5  est  une  vue  schématique  en  bout  de  la 
barquette  de  la  figure  1  3. 

La  figure  16  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
flan  conforme  à  l'invention,  traversé  d'ouvertures,  mar- 
qué  de  lignes  de  prédécoupe  et  de  lignes  de  rainage,  en 
vue  de  l'obtention  simultanée  d'une  pluralité  de  bar- 
quettes  indépendantes,  selon  un  mode  de  réalisation 
voisin,  mais  différent,  de  celui  des  figures  12  à  15. 

La  figure  17  est  une  vue  schématique  en  légère 
perspective,  montrant  le  dessus  d'une  barquette  con- 
forme  à  l'invention  maintenue  en  volume  par  un  cadre 
en  une  seule  pièce,  issu  d'un  second  flan  (non  repré- 
senté). 

La  figure  18  est  une  vue  schématique  en  légère 
perspective  analogue  à  celle  de  la  figure  1  7  et  montrant 
la  même  barquette  mais  par  le  dessous  de  celle-ci. 

La  figure  1  9  est  une  vue  schématique  en  bout  de  la 
barquette  de  la  figure  1  7. 

La  figure  20  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
flan  conforme  à  l'invention,  selon  un  mode  de  réalisa- 
tion  particulier,  traversé  d'ouvertures,  marqué  de  lignes 
de  prédécoupe  et  de  lignes  de  rainage. 

La  figure  21  est  une  vue  schématique  partielle  d'un 
deuxième  flan  conforme  à  l'invention,  selon  le  même 
mode  de  réalisation  que  celui  de  la  figure  20,  également 
traversé  d'ouvertures  et  présentant  des  éléments 
devant  être  engagés  dans  les  ouvertures  du  flan  de  la 
figure  20  lors  du  formage  simultané  des  deux  flans. 

La  figure  22  est  une  vue  schématique  partielle 
montrant  le  résultat  de  la  combinaison  des  flans  des 
figures  20  et  21. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  d'obtenir  des 
éléments  en  carton  ou  autre  matériau  similaire  à  partir 
d'un  seul  flan. 

Sur  ce  flan,  on  pratique  des  lignes  de  prédécoupe, 
des  lignes  de  rainage  et,  le  cas  échéant,  des  ouvertu- 
res.  Ensuite,  on  procède  à  la  mise  en  forme  des  élé- 
ments  qui  se  séparent  les  uns  des  autres  par  rupture 
des  lignes  de  prédécoupe,  sous  l'effet  de  la  poussée 
que  l'on  exerce  sur  chaque  élément  pour  l'enfoncer 
dans  un  alvéole. 

La  rupture  des  lignes  de  prédécoupe  se  fait  par 
traction  parallèlement  au  plan  du  flan,  alors  que  la  pous- 
sée  s'exerce  perpendiculairement  à  ce  même  plan. 

Par  conséquent,  on  met  en  oeuvre  une  seule  opé- 
ration  sur  un  seul  flan  alors  que  l'on  obtient  une  pluralité 
d'éléments  mis  en  volume. 

Le  maintien  en  volume  peut  être  obtenu  de  différen- 

tes  manières,  notamment  par  collage  de  pattes  rappro- 
chées  lors  du  formage  des  éléments. 

On  peut  donner  aux  éléments  des  formes  très 
variées,  du  moment  qu'il  s'agit  de  formes  développa- 

5  bles,  c'est-à-dire  susceptibles  de  provenir  du  plan  du 
flan,  sans  déformation  <<  gauche  >>  pouvant  détruire 
l'intégralité  du  carton. 

Sur  les  figures  1  à  1  1  on  a  représenté  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  selon  quelques 

10  variantes  que  l'on  va  expliciter. 
Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  flan  conforme  à  l'invention 

que  l'on  a  représenté  sur  un  fond  plus  foncé  pour  mieux 
faire  ressortir  ses  caractéristiques. 

Le  flan  1  est  marqué  de  lignes  de  prédécoupe  2  en 
15  traits  pleins  et  de  lignes  de  rainage  3  en  traits  pointillés. 

Ici,  certaines  des  lignes  de  prédécoupe  forment  les 
côtés  de  polygones  et  créent  des  ouvertures  4  laissant 
apparaître  le  fond  foncé  sur  lequel  le  flan  1  est  supposé 
être  appliqué. 

20  Les  éléments  ont  sensiblement  la  forme  de  croix  de 
saint  André  dont  les  branches  sont  divisées  par  des 
lignes  de  rainage  devant  faciliter  le  pliage  des  parties 
qu'elles  déterminent  et  qui  sont,  pour  chaque  élément  : 
un  fond  central  5,  quatre  parois  latérales  6  et  quatre  pat- 

25  tes  7. 
Les  éléments  tiennent  les  uns  aux  autres  par  les 

pattes  7  adjacentes,  de  sorte  que  le  flan  tout  entier  peut 
être  manipulé  comme  un  ensemble  complet. 

Après  formage,  comme  on  va  le  décrire  plus  loin, 
30  chaque  élément  est  composé  du  fond  5,  des  quatre 

parois  6  redressées  perpendiculairement  au  fond  5  et 
des  quatre  pattes  7  rabattues  par  rapport  aux  parois  6 
pour  être  parallèles  au  plan  du  fond  5.  Les  parois  6  ne 
sont  pas  reliées  entre  elles,  les  pattes  7  non  plus. 

35  Pour  maintenir  en  volume  tous  les  éléments  issus 
du  flan  1  ,  en  vue  de  former  un  composant  complet,  on 
utilise  un  deuxième  flan  10  (figure  2)  qui  est  traversé 
d'autant  d'ouvertures  1  1  qu'il  y  a  d'éléments  sur  le  flan 
1. 

40  Les  ouvertures  1  1  ont  des  dimensions,  des  formes 
et  des  positions  qui  correspondent  à  celles  des  élé- 
ments  formés.  En  d'autres  termes,  les  ouvertures  1  1 
sont  disposées  comme  les  fonds  5  des  éléments. 

Pour  le  formage  des  éléments,  leur  maintien  en 
45  volume  et,  donc,  la  constitution  d'un  composant  de  con- 

tenant,  on  utilise  un  conformateur  (figures  3  et  4)  qui 
comprend  d'une  part  un  emboutisseur  20  possédant 
autant  de  poinçons  21  qu'il  y  a  d'éléments  et,  d'autre 
part,  une  matrice  30  ayant  autant  d'alvéoles  31  qu'il  y  a 

so  de  poinçons  21  ,  et  donc  d'éléments. 
Pour  la  simplicité  de  l'exposé,  on  n'a  représenté 

qu'un  seul  poinçon  21  et  un  seul  alvéole  31  ,  pour  le  for- 
mage  d'un  seul  élément  mais,  comme  on  l'a  précisé 
plus  haut,  le  procédé  de  l'invention  s'applique  à  l'obten- 

55  tion  simultanée  de  plusieurs  éléments. 
Sur  la  matrice  30,  on  dispose  d'abord  le  deuxième 

flan  10  en  le  positionnant  de  telle  sorte  que  ses  ouver- 
tures  1  1  soient  chacune  en  regard  d'un  alvéole  31  ,  puis 
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on  place  le  premier  flan  1  sur  le  deuxième,  en  le  posi- 
tionnant  de  telle  sorte  que  le  fond  5  de  chaque  élément 
soit  en  regard  d'une  ouverture  1  1  . 

On  abaisse  l'emboutisseur  20  afin  que  tous  les 
poinçons  21  poussent  le  fond  5  de  tous  les  éléments 
vers  le  fond  de  l'alvéole  31  . 

Ce  faisant,  le  fond  5  exerce  une  traction  sur  les 
parois  6  et  celles-ci  exercent  une  traction  sur  les  pattes 
7. 

Comme  pour  deux  éléments  adjacents,  les  trac- 
tions  dues  au  poinçon  21  correspondant  sont  contrai- 
res,  elles  provoquent  la  rupture  des  lignes  de 
prédécoupe  2,  ce  qui  sépare  les  éléments  les  uns  des 
autres  et  les  rend  tous  indépendants. 

Les  parois  6  peuvent  donc  suivre  le  fond  5. 
Celui-ci  se  place  sur  le  fond  32  de  l'alvéole  31  tan- 

dis  que  les  parois  6  se  plient  selon  les  lignes  de  rainage 
3  et  se  placent  contre  les  parois  33  de  l'alvéole  31  . 

Les  pattes  7  suivent  les  parois  6  mais  restent  paral- 
lèles  à  elles-mêmes,  le  poinçon  21  les  obligeant  à  se 
plier  selon  les  lignes  de  rainage  3  qui  les  séparent  des 
parois  6. 

On  remarque  que  le  poinçon  21  présente  des  loge- 
ments  22  dont  la  profondeur  est  sensiblement  égale  à 
l'épaisseur  du  carton  constituant  le  premier  flan  1,  afin 
de  pouvoir  contenir  les  pattes  7  et  les  presser  contre  le 
deuxième  flan  10  (figure  4). 

On  comprend  que  le  deuxième  flan  1  0  enserre  cha- 
que  élément  par  sa  périphérie  déterminée  par  les 
parois  6,  redressées  du  fond  5  perpendiculairement  à 
lui. 

Cependant,  cela  n'est  pas  suffisant  pour  assurer  la 
fixation  des  éléments  sur  le  deuxième  flan  10. 

Cette  fixation  peut  être  obtenue  par  collage,  notam- 
ment  en  prévoyant  un  adhésif  soit  sous  le  premier  flan 
1,  soit  sur  le  deuxième  flan  10.  Mais,  étant  donné  le 
mouvement  de  glissement  relatif  des  deux  flans  l'un  sur 
l'autre  lors  du  formage  des  éléments,  il  faut  éviter  un 
collage  irrégulier  et  l'on  peut,  par  exemple,  prévoir  un 
adhésif  sec  thermoactif  qui  n'est  rendu  effectif  qu'après 
formage  des  éléments,  par  chauffage  du  poinçon,  ce 
qui  est  à  la  portée  de  l'homme  de  métier. 

Quand  ces  opérations  sont  terminées,  le  compo- 
sant  terminé  se  présente  sur  une  face  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  6  et  par  son  autre  face  comme 
représenté  sur  la  figure  7. 

La  face  <  (utile  )  )  est,  ici,  celle  qui  présente  la  partie 
convexe  des  éléments  car  on  utilise  les  éléments  en 
relief  comme  calage  pour  des  objets  devant  être  immo- 
bilisés  dans  un  contenant  de  tout  type  connu  tel  qu'une 
boîte,  un  coffret  ou  un  étui.  On  a  représenté  en  pointillés 
sur  la  figure  6  un  tel  objet  a  bloqué  par  quatre  éléments. 

Sur  son  autre  face,  le  composant  présente  la  partie 
concave  des  éléments  et  les  pattes  7  collées  au 
deuxième  flan  10. 

Pour  certaines  applications,  on  peut  se  contenter 
de  laisser  apparentes  les  pattes  7,  comme  cela  se  voit 
sur  la  figure  7,  ce  qui  est  le  cas  lorsque  l'ensemble  flan 

1  0-éléments  est  collé  contre  une  paroi  car,  alors,  la  face 
apparente  sur  la  figure  7  reste  dissimulée. 

Pour  d'autres  applications,  on  ne  peut  se  contenter 
de  cet  aspect  brut  et  il  faut  soigner  la  finition,  ce  que  l'on 

5  obtient  en  appliquant  un  panneau  40  uni  ou  décoré  et 
qui,  de  toutes  façons,  cache  toute  la  face  du  deuxième 
flan  et  les  pattes  collées  7. 

Les  pattes  7  étant  en  surépaisseur  sur  le  deuxième 
flan  10,  le  panneau  40  est  appliqué  sur  une  surface 

10  d'autant  plus  irrégulière  que  le  carton  constituant  le  pre- 
mier  flan  1  est  plus  épais,  ce  qui  peut  provoquer  des 
ondulations  inesthétiques  du  panneau  40,  comme  on 
l'évoque  sur  la  figure  9. 

Pour  atténuer  ce  défaut,  on  conserve  le  maximum 
15  de  surface  lors  du  marquage  du  premier  flan  1  . 

En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  on  voit  qu'il  est  possi- 
ble,  par  exemple,  de  conserver  les  parties  de  carton  15 
qui  avaient  été  retirées  pour  laisser  apparaître  des 
ouvertures  4  en  forme  de  losange,  de  plus  grande  éten- 

20  due  que  les  petites  ouvertures  carrées  (figure  8). 
Il  est  également  possible  de  laisser  subsister  un 

cadre  1  6  présentant  des  parties  triangulaires  1  7  équiva- 
lents  à  des  demi-losanges  15,  ainsi  que  des  parties 
linéaires  18  et  des  languettes  19. 

25  Le  tout  provenant  du  premier  flan  1  ,  a  évidemment 
la  même  épaisseur  que  les  pattes  7  et  vient  compenser 
en  grande  partie  les  espaces  laissées  par  le  retrait  des 
fonds  5  et  des  parois  latérales  6  lors  du  formage  des 
éléments. 

30  Le  panneau  40  présente  alors  peu  ou  pas  d'ondula- 
tions,  comme  on  l'évoque  sur  la  figure  10. 

On  remarque  sur  les  figures  7  à  10  que  le  panneau 
40  recouvre  l'ouverture  de  la  partie  concave  des  élé- 
ments,  ce  qui  suppose  que  l'on  considère  leur  partie 

35  convexe  comme  seule  partie  utile,  ce  qui  est  bien  le  cas 
lorsque  l'on  utilise  le  composant  comme  calage  (figure 
6). 

Mais  l'on  pourrait  aussi  utiliser  les  parties  concaves 
des  éléments  comme  des  alvéoles  destinés  à  recevoir 

40  un  ou  plusieurs  articles,  ou  bien  un  produit  en  vrac. 
Dans  ce  cas,  le  panneau  40  doit  être  traversé 

d'ouvertures  centrées  sur  les  éléments  afin  de  cacher 
les  pattes  7  tout  en  laissant  libre  l'accès  à  l'intérieur  des 
éléments. 

45  Sur  les  figures  7  à  10,  le  panneau  40  est  un  pan- 
neau  indépendant,  rapporté  et  fixé  sur  les  flans  1  et  10. 

Sur  la  figure  1  1  ,  on  a  représenté  une  variante  de 
réalisation  du  panneau  de  recouvrement  qui  consiste  à 
prévoir  un  deuxième  flan  10  de  longueur  à  peu  près 

so  double  pour  disposer  de  deux  parties  1  0a  et  1  0b  sépa- 
rées  par  une  ligne  de  pliage  transversale  10ç_. 

Après  formation  des  éléments  et  retrait  de  l'ensem- 
ble  du  conformateur,  le  deuxième  flan  10  est  alors  plié 
selon  la  ligne  10ç_,  comme  indiqué  par  la  flèche,  pour 

55  être  appliqué  sur  le  premier  flan  1  et  sur  le  verso  de  sa 
partie  1  0a. 

Ici,  on  a  illustré  le  cas  où  l'on  souhaite  accéder  à 
l'intérieur  des  éléments,  en  prévoyant  des  ouvertures 
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10d  centrées  chacune  sur  un  élément,  la  partie  10b  du 
deuxième  flan  10  ne  devant  masquer  que  les  pattes  7. 

En  se  reportant  maintenant  aux  figures  12  à  15,  on 
voit  un  élément  conforme  à  l'invention  constitué  par  une 
barquette  simple,  issue  d'un  flan  50  découpé  et  éven-  s 
tuellement  imprimé,  représenté  sur  la  figure  12. 

Sur  ce  flan  50,  on  pratique  des  lignes  de  prédé- 
coupe  longitudinales  51  et  transversales  52  ainsi  que 
des  lignes  de  rainage. 

Des  lignes  de  rainage  53  déterminent,  pour  la  bar-  w 
quette  devant  résulter  de  chaque  ébauche,  un  fond  54 
et  des  parois  latérales  opposées  55  et  56,  tandis  que 
des  lignes  de  rainage  57  déterminent  des  segments 
opposés  58  et  59  devant  déterminer  un  cadre  comme 
on  va  le  décrire  ci-après.  15 

Après  avoir  pratiqué  ces  lignes  de  prédécoupe  51 
et  52  ainsi  que  ces  lignes  de  rainage  53  et  57,  on  pro- 
cède  à  la  mise  en  forme  des  ébauches. 

Pour  cela,  on  dispose  le  flan  50  tout  entier  en 
regard  d'un  conformateur  que  l'on  ne  décrira  pas  en  20 
détails  car  il  est  du  même  type  que  celui  décrit  en 
regard  des  figures  3  et  4. 

Lorsque  les  poinçons  agissent,  ils  provoquent  le 
pliage  des  parois  55  et  56  <  <  vers  le  haut  >  >  pour  border 
le  fond  54  et  le  pliage  opposé  <  <  vers  le  bas  >  >  des  seg-  25 
ments  58  et  59,  après  que  les  ébauches  se  soient  sépa- 
rées  les  unes  des  autres  par  rupture  des  lignes  de 
prédécoupe  51  et  52,  sous  l'effet  de  la  poussée  que 
chaque  poinçon  exerce  sur  chaque  ébauche,  à  l'aplomb 
du  fond  54.  30 

Comme  expliqué  précédemment,  la  rupture  des 
lignes  de  prédécoupe  51  et  52  se  fait  par  traction  paral- 
lèlement  au  plan  du  flan  50,  alors  que  la  poussée  des 
poinçons  s'exerce  perpendiculairement  à  ce  même 
plan.  35 

Par  conséquent,  on  met  en  oeuvre  une  seule  opé- 
ration  sur  un  seul  flan  50  alors  que  l'on  obtient  une  plu- 
ralité  de  barquettes  mises  en  volume. 

Le  maintien  en  volume  est  obtenu  par  collage  des 
segments  voisins  58  et  59  rapprochés  lors  du  formage  40 
des  barquettes,  ou  plus  généralement  par  tout  moyen 
d'assemblage  et,  notamment,  par  thermoadhésion. 

Avant  passage  au  conformateur,  le  flan  50  présente 
donc  une  pluralité  d'ébauches  fixées  les  unes  aux 
autres  et  après  passage  au  conformateur,  on  obtient  45 
des  barquettes  individuelles  et  indépendantes  les  unes 
des  autres  qui  se  présentent  chacune  comme  cela  est 
représenté  sur  les  figures  13  à  15. 

On  voit  que  la  longueur  des  segments  58  d'une  part 
et  la  longueur  des  segments  59  d'autre  part  sont  calcu-  so 
lées  pour  qu'un  segment  59  recouvre  l'extrémité  des 
deux  segments  58  contigus  après  formage. 

Ce  recouvrement  est  utilisé  pour  fixer  entre  eux  les 
segments  58  et  59,  notamment  par  collage. 

En  se  reportant  maintenant  aux  figures  16  à  19,  on  55 
voit  un  élément  conforme  à  l'invention  constitué  par  une 
barquette  simple,  issue  d'un  flan  60  découpé  et  éven- 
tuellement  imprimé,  représenté  sur  la  figure  16. 

35  B1  10 

Sur  ce  flan  60,  on  pratique  des  lignes  de  prédé- 
coupe  longitudinales  61  et  transversales  62  ainsi  que 
des  lignes  de  rainage. 

Des  lignes  de  rainage  63  déterminent,  pour  la  bar- 
quette  devant  résulter  de  chaque  ébauche,  un  fond  64 
et  des  parois  latérales  opposées  65  et  66,  tandis  que 
des  lignes  de  rainage  67  déterminent  des  pattes  de  col- 
lage  68  et  69  devant  coopérer  avec  un  cadre  comme  on 
va  le  décrire  ci-après. 

Après  avoir  pratiqué  ces  lignes  de  prédécoupe  61 
et  62  ainsi  que  ces  lignes  de  rainage  63  et  67,  on  pro- 
cède  à  la  mise  en  forme  des  ébauches. 

Pour  cela,  on  dispose  le  flan  60  tout  entier  en 
regard  d'un  conformateur  que  l'on  ne  décrira  pas  en 
détails  car  il  est  du  même  type  que  celui  décrit  en 
regard  des  figures  3  et  4. 

Lorsque  les  poinçons  agissent,  ils  provoquent  le 
pliage  des  parois  65  et  66  <  (vers  le  haut  >  >  pour  border 
le  69,  après  que  les  ébauches  se  soient  séparées  les 
unes  des  autres  par  rupture  des  lignes  de  prédécoupe 
61  et  62,  sous  l'effet  de  la  poussée  que  chaque  poinçon 
exerce  sur  chaque  ébauche,  à  l'aplomb  du  fond  64. 

Comme  expliqué  précédemment,  la  rupture  des 
lignes  de  prédécoupe  61  et  62  se  fait  par  traction  paral- 
lèlement  au  plan  du  flan  60,  alors  que  la  poussée  des 
poinçons  s'exerce  perpendiculairement  à  ce  même 
plan. 

Par  conséquent,  on  met  en  oeuvre  une  seule  opé- 
ration  sur  un  seul  flan  60  alors  que  l'on  obtient  une  plu- 
ralité  de  barquettes  mises  en  volume,  celles-ci, 
néanmoins  n'étant  pas  simultanément  maintenues  en 
volume,  contrairement  au  mode  de  réalisation  des  figu- 
res  12  à  15. 

Le  maintien  en  volume  est  obtenu,  ici,  par  collage 
des  pattes  68  et  69,  repliées  lors  du  formage  des  bar- 
quettes,  contre  un  cadre  70  issu  d'un  second  flan  (non 
représenté). 

Ce  second  flan  comprend  autant  de  cadres  qu'il  y  a 
d'ébauches  de  barquettes  sur  le  flan  60.  La  partie  cen- 
trale  de  chaque  cadre  70  est  évidée  et  ils  tiennent  les 
uns  aux  autres  par  leurs  bords. 

Avant  passage  au  conformateur,  les  deux  flans  sont 
superposés  et  lors  du  formage  des  ébauches  de  bar- 
quettes,  elles  pénètrent  dans  la  partie  centrale  évidée 
du  cadre  70,  les  pattes  68  et  69  s'appliquant  chacune 
contre  l'un  des  côtés  du  cadre  et  y  étant  fixées,  notam- 
ment  par  collage  simultané. 

A  noter  qu'avec  ce  mode  de  réalisation,  les  cadres 
ne  sont  pas  séparés  les  uns  des  autres  automatique- 
ment  puisqu'ils  ne  subissent  aucun  effort  de  traction 
dans  leur  plan  puisqu'ils  ne  subissent  aucune  forma- 
tion,  aucune  déformation. 

Il  faut  donc  les  découper,  ce  qui  est  obtenu  facile- 
ment  comme  le  pratique  couramment  l'homme  de 
métier,  en  munissant  l'emboutisseur  de  lames  coupan- 
tes  et  la  matrice  de  leurs  contreparties  habituelles. 

La  présence  de  lignes  de  prédécoupes  séparant 
les  cadres  les  uns  des  autres  n'est  donc  pas  indispen- 
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sables  avec  ce  mode  de  réalisation. 
En  se  reportant  maintenant  aux  figures  20  à  22,  on 

voit  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  permettant 
d'obtenir  un  plateau  alvéolé  pour  le  calage  individuel  de 
petits  articles  tels  que  des  bonbons  et  confiseries.  s 

Ce  plateau  est  obtenu  en  une  seule  opération  de 
formage,  à  partie  de  deux  flans  coordonnés. 

Sur  la  figure  20,  on  voit  un  premier  flan  80,  présen- 
tant  une  pluralité  d'ébauches  et  entaillé,  à  ce  effet,  de 
lignes  de  découpes  parallèles  8  et  de  lignes  de  découpe  10 
82  perpendiculaires  aux  précédentes  et  reliées  par  une 
ligne  oblique  83,  donnant  à  cet  ensemble  de  trois  lignes 
82-83  une  forme  sensiblement  en  <<Z  >>. 

Des  lignes  de  rainage  84  parallèles  entre  elles,  joi- 
gnent  les  extrémités  de  deux  lignes  de  découpe  81  et  is 
des  lignes  de  rainage  85  prolongeant  les  lignes  de 
découpe  82  jusqu'à  la  ligne  de  découpe  81  voisine. 

Les  lignes  de  découpe  81  et  les  lignes  de  rainage 
84  déterminent  ensemble  un  cadre  86  dont  les  côtés 
sont  réunis  par  des  segments  perpendiculaires,  ce  20 
cadre  86  étant  destiné  à  rester  plan  et  en  une  seule 
pièce. 

On  distingue  ainsi,  pour  chaque  ébauche,  deux 
parois  opposées  87  et  deux  volets  trapézoïdaux  88. 

Sur  la  figure  21  ,  on  voit  un  second  flan  90  traversé  25 
d'ouvertures  91  ,  entaillé  de  lignes  de  découpe  92  réu- 
nissant,  pour  chaque  ébauche,  deux  ouvertures  91  et 
marqué  de  lignes  de  rainage  parallèles  93  à  raison  de 
quatre  par  ébauche. 

Le  grand  côté  extérieur  des  ouvertures  91  et  les  30 
lignes  de  rainage  extérieures  93,  déterminent  un  cadre 
94  dont  les  côtés  sont  réunis  par  des  segments  perpen- 
diculaires,  ce  cadre  94  étant  destiné  à  rester  plan  et  en 
une  seule  pièce. 

On  distingue  ainsi,  pour  chaque  ébauche,  deux  35 
parois  trapézoïdales  opposées  95  et  deux  volets  rectan- 
gulaires  96. 

Pour  le  formage  de  l'ensemble  du  plateau  alvéolé, 
on  superpose  les  deux  flans  80  et  90  dont  les  cadres 
respectivement  86  et  94  se  superposent  parfaitement,  40 
ainsi  que  les  segments  perpendiculaires  qui  réunissent 
leurs  côtés,  de  telle  sorte  que  les  parois  95  et  les  volets 
96  sont  placés  sur  et  contre  les  parois  87  et  les  volets 
88. 

La  poussée  du  conformateur  a  pour  effet  d'agir  45 
simultanément  sur  les  deux  flans,  de  telle  manière  que 
les  parois  95  se  plient  ((vers  le  bas  >>  selon  les  lignes 
extérieures  93  et  poussent  les  parois  87  qui  se  plient  de 
la  même  manière  selon  les  lignes  84,  tandis  que  les 
volets  96  se  séparent  selon  la  ligne  92,  restent  parallè-  so 
les  à  eux-mêmes  grâce  aux  lignes  93  intérieures  et 
poussent  les  volets  88.  Ceux-ci  se  séparent  selon  la 
ligne  en  Z  82-83-82  et  restent  parallèles  à  eux-mêmes 
grâce  aux  lignes  85. 

Ainsi,  pour  chaque  alvéole  résultant  d'une  ébau-  55 
che,  on  obtient  un  cadre  86-94,  quatre  parois  latérales 
87-95  et  un  pourtour  de  fond  formé  de  quatre  volets  88- 
96. 

Le  fond  de  chaque  alvéole  n'est  donc  pas  intégral, 
mais  présente  une  ouverture  centrale  100. 

Ce  mode  de  réalisation  peut  être  adopté  pour  réali- 
ser  un  plateau  alvéolé  destiné  au  calage  et  à  la  présen- 
tation  de  petits  objets  solides  qui  sont  compatibles  avec 
la  présence  de  l'ouverture  100  du  fond  de  chaque 
alvéole. 

C'est  le  cas,  en  particulier,  des  confiseries  de  cho- 
colat. 

Linvention  trouve  de  nombreuses  application,  tant 
dans  les  produits  alimentaires  que  non  alimentaires, 
surtout  lorsque  l'on  veut  obtenir  à  la  fois  un  calage  effi- 
cace  et  une  bonne  présentation. 

Revendications 

1.  Procédé  d'obtention  de  composants  pour  conte- 
nants  en  carton  ou  matière  analogue,  du  type  selon 
lequel  on  crée  des  éléments  dans  un  flan  par  pré- 
découpe  de  lignes  et  par  rainage  d'autres  lignes, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  place  le  flan  prédécoupé 
et  rainé  en  regard  d'un  conformateur  comprenant 
une  matrice  concave  d'une  part  et  un  emboutisseur 
convexe  d'autre  part  qui  comprennent  respective- 
ment  autant  d'alvéoles  et  autant  de  poinçons  qu'il  y 
a  d'éléments,  on  met  le  flan  en  forme  dans  la 
matrice  par  fracture  du  flan  le  long  des  lignes  de 
prédécoupe  et  par  pliage  le  long  des  lignes  de  rai- 
nage  afin  de  former  des  éléments  présentant  cha- 
cun  une  partie  concave  et  une  partie  convexe 
formées  par  des  parois  latérales  et  par  un  fond,  on 
maintient  en  forme  le  flan  notamment  par  collage 
de  parties  rapprochées,  on  sépare  la  matrice  de 
l'emboutisseur  et  l'on  retire  le  flan. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'  on  maintient  chaque  élément  en  volume  indé- 
pendamment  des  autres,  par  collage  de  pattes 
mises  en  regard  lors  du  formage. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que,  dans  un  deuxième  flan,  on  crée  autant  de 
découpes  qu'il  y  a  d'éléments  déterminés  dans  le 
premier  flan,  on  place  le  deuxième  flan  dans  la 
matrice  de  telle  place  le  premier  flan  sur  le 
deuxième,  on  met  en  forme  tous  ces  éléments  en 
provoquant  le  repliement  de  parois  latérales  faisant 
partie  de  chaque  élément  et  l'on  fait  pénétrer  cha- 
que  élément  indépendant  dans  une  découpe  du 
deuxième  flan  afin  que  celui-ci  maintienne  en 
volume  tous  les  éléments,  puis  on  fixe  les  éléments 
audit  deuxième  flan. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  fixe  chaque  élément  au  deuxième  flan  par 
collage  de  pattes  que  chacun  présente  après  for- 
mage. 
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5.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  I'  on  applique  un  panneau  contre  la  face  du 
deuxième  flan  sur  laquelle  apparaissent  les  parties 
concaves  des  éléments  en  emprisonnant  entre  lui 
et  le  deuxième  flan  des  pattes  que  chaque  élément  5 
présente  après  formage,  puis  l'on  fixe  le  panneau 
au  deuxième  flan,  notamment  par  collage. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  le  panneau  est  constitué  par  un  troisième  flan,  10 
indépendant  des  deux  premiers. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  donne  au  deuxième  flan  une  largeur  sensi- 
blement  égale  à  celle  du  premier  flan  et  une  Ion-  15 
gueur  sensiblement  double  de  celle  du  premier 
flan,  on  plie  le  deuxième  flan  transversalement  à 
lui-même  et  on  l'applique  sur  les  deux  faces  du  pre- 
mier  flan  qui  est  alors  pris  <  <  en  sandwich  >  >  ,  la  par- 
tie  du  deuxième  flan  qui  est  appliquée  contre  la  20 
face  du  premier  flan  sur  laquelle  apparaissent  les 
parties  concaves  des  éléments,  constituant  le  pan- 
neau. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  25 
que  le  panneau  est  plein  et  recouvre  les  parties 
concaves  des  éléments. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  le  panneau  présente  des  ouvertures  dont  les  30 
dimensions  et  les  positions  correspondent  aux  par- 
ties  concaves  des  éléments 

1  0.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  applique  les  pattes  en  surépaisseur  contre  35 
le  deuxième  flan  et  l'on  fixe  des  cales  de  même 
épaisseur  sur  ledit  deuxième  flan,  entre  les  pattes, 
afin  que  l'on  puisse  appliquer  le  panneau  aussi  uni- 
formément  que  possible,  à  la  fois  sur  les  pattes  et 
sur  les  cales.  40 

11.  Procédé  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  découpe  dans  le  même  deuxième  flan 
les  éléments  et  les  cales  en  les  séparant  par  des 
lignes  de  prédécoupe,  on  met  les  éléments  en  45 
forme  tout  en  provoquant  la  séparation  desdits  élé- 
ments  et  des  cales  par  fracture  du  deuxième  flan  le 
long  des  lignes  de  prédécoupe  par  lesquelles  les 
éléments  tiennent  aux  cales  afin  de  former  indivi- 
duellement  les  éléments  tout  en  appliquant  les  so 
cales  sur  le  premier  flan  . 

12.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
qu'  après  formage  des  éléments,  on  découpe  le 
deuxième  flan  autour  de  chaque  élément  afin  de  55 
constituer  autant  d'ensembles  composés  chacun 
d'un  élément  en  volume  et  d'un  cadre  sur  lequel 
sont  fixées,  notamment  par  collage,  des  pattes  soli- 

daires  de  chaque  paroi  latérale. 

1  3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  crée  des  découpes  dans  deux  flans  diffé- 
rents,  on  place  les  deux  flans  dans  la  matrice  l'un 
sur  l'autre  de  telle  sorte  que  les  découpes  soient  en 
regard  des  alvéoles,  on  met  en  forme  tous  les  élé- 
ments  en  même  temps  en  provoquant  le  replie- 
ment,  par  rabattement,  de  parois  latérales  de 
chaque  élément  dont  certaines  sont  prévues  sur  le 
premier  flan  et  les  autres  sur  le  deuxième  flan,  et  le 
repliement,  par  redressement,  de  volets  solidaires 
des  parois  latérales  afin  de  constituer  un  pourtour 
d'un  fond,  puis  on  fixe  entre  eux  au  moins  certains 
de  ces  volets  placés  en  partie  l'un  sur  l'autre. 

14.  Procédé  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  l'on  crée  les  découpes  en  ménageant  entre 
elles  des  séparations  formées  par  des  bandes  qui 
constituent  un  cadre  demeurant  dans  le  plan  d'ori- 
gine  des  flans. 

15.  Composant  pour  contenants  en  carton  ou  matière 
analogue,  du  type  formé  d'une  partie  d'un  flan 
découpé,  rainé,  plié,  conformé  et  maintenu  en 
volume,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  par- 
ties  rendues  solidaires,  l'un  étant  constituée  par  au 
moins  un  élément  en  volume  et  l'autre  par  un  cadre 
plan,  l'élément  en  volume  présentant  au  moins  un 
pourtour  d'un  fond  ainsi  que  des  parois  latérales 
solidaires  du  cadre. 

16.  Composant  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  les  parois  latérales  sont  solidaires  de 
pattes  repliées  sur  le  cadre  et  fixées  à  lui  en  suré- 
paisseur  ; 

17.  Composant  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  des  parois  latérales  sont  solidaires  d'un 
premier  flan  et  d'autres  parois  latérales  sont  solidai- 
res  d'un  deuxième  flan,  certaines  au  moins  de  ces 
parois  latérales  portant  un  volet  formant  une  partie 
d'un  pourtour  d'un  fond  ; 

18.  Composant  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  seul  élément  en  volume  et 
un  seul  cadre. 

19.  Composant  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  plusieurs  éléments  en  volume 
et  un  seul  cadre  commun  à  tous  les  éléments,  ce 
cadre  étant  alors  constitué  par  un  flan  traversé  d'au 
moins  autant  d'ouvertures  qu'il  y  a  d'éléments. 

20.  Composant  selon  la  revendication  18,  caractérisé 
en  ce  que  les  éléments  sont  à  considérer  par  leur 
partie  convexe  et  constituent  des  reliefs  destinés  au 
maintien  d'objets 

35 

40 
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21.  Composant  selon  la  revendication  18,  caractérisé 
en  ce  que  les  éléments  sont  à  considérer  par  leur 
partie  concave  et  constituent  des  alvéoles  destinés 
à  recevoir  des  objets. 

Claims 

1.  Method  of  obtaining  components  for  containers 
made  of  cardboard  or  similar  material,  of  the  type 
according  to  which  éléments  are  made  f  rom  a  blank 
by  precutting  lines  and  by  scoring  other  lines,  char- 
acterised  in  that  the  precut  and  scored  blank  is 
placed  opposite  a  shaper  comprising  a  concave 
matrix  on  the  one  hand  and  a  convex  stamper  on 
the  other  hand  which  comprise  respectively  as 
many  cells  and  as  many  punches  as  there  are  élé- 
ments,  the  blank  is  shaped  in  the  matrix  by  fractur- 
ing  the  blank  along  the  precut  lines  and  by  folding 
along  the  score  lines  so  as  to  form  éléments  each 
having  a  concave  portion  and  a  convex  portion 
formed  by  latéral  walls  and  by  a  base,  the  shape  of 
the  blank  is  maintained,  in  particular,  by  bonding 
portions  moved  doser  together,  the  matrix  is  sepa- 
rated  from  the  stamper  and  the  blank  is  removed. 

2.  Method  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that 
each  élément  having  volume  is  maintained  sepa- 
rately  from  the  others,  by  bonding  tabs  placed 
opposite  each  other  at  the  time  of  shaping. 

3.  Method  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that, 
in  a  second  blank,  as  many  cuts  are  made  as  there 
are  éléments  produced  from  the  f  irst  blank,  the  sec- 
ond  blank  is  placed  in  the  matrix  in  such  places  the 
first  blank  onto  the  second,  ail  thèse  éléments  are 
shaped  by  causing  the  folding  of  the  latéral  walls 
belonging  to  each  élément,  and  each  independent 
élément  is  made  to  penetrate  a  eut  of  the  second 
blank  so  that  the  latter  maintains  the  volume  of  ail 
the  éléments,  then  the  éléments  are  fixed  to  said 
second  blank. 

4.  Method  according  to  Claim  3,  characterised  in  that 
each  élément  is  fixed  to  the  second  blank  by  bond- 
ing  tabs  which  each  blank  has  after  shaping. 

5.  Method  according  to  Claim  3,  characterised  in  that 
a  panel  is  applied  against  the  face  of  the  second 
blank  on  which  the  concave  portions  of  the  élé- 
ments  appear  by  trapping,  between  it  and  the  sec- 
ond  blank,  tabs  which  each  élément  has  after 
shaping,  then  the  panel  is  fixed  to  the  second  blank, 
in  particular  by  bonding. 

6.  Method  according  to  Claim  5,  characterised  in  that 
the  panel  is  constituted  by  a  third  blank,  independ- 
ent  of  the  first  two  blanks. 

7.  Method  according  to  Claim  5,  characterised  in  that 
the  second  blank  is  given  a  width  substantially 
equal  to  that  of  the  first  blank  and  a  length  substan- 
tially  double  that  of  the  first  blank,  the  second  blank 

5  is  folded  transversely  in  relation  to  itself  and  is 
applied  to  the  two  sides  of  the  first  blank  which  is 
then  "sandwiched",  the  portion  of  the  second  blank 
which  is  applied  against  the  face  of  the  first  blank, 
on  which  appear  the  concave  portions  of  the  ele- 

10  ments,  constituting  the  panel. 

8.  Method  according  to  Claim  5,  characterised  in  that 
the  panel  is  solid  and  covers  the  concave  portions 
of  the  éléments. 

15 
9.  Method  according  to  Claim  5,  characterised  in  that 

the  panel  has  openings,  the  dimensions  and  posi- 
tions  of  which  correspond  to  the  concave  portions 
of  the  éléments. 

20 
1  0.  Method  according  to  Claim  5,  characterised  in  that 

the  tabs  are  applied,  so  as  to  form  an  excess  thick- 
ness,  against  the  second  blank  and  wedges  of  the 
same  thickness  are  fixed  to  said  second  blank, 

25  between  the  tabs,  so  that  the  panel  can  be  applied 
as  uniformly  as  possible,  both  on  the  tabs  and  on 
the  wedges. 

1  1  .  Method  according  to  Claim  1  0,  characterised  in  that 
30  the  éléments  and  the  wedges  are  eut  from  the 

same  second  blank  by  separating  them  by  using 
precutting  lines,  the  éléments  are  shaped  while 
causing  the  séparation  of  said  éléments  and 
wedges  by  fracturing  the  second  blank  along  the 

35  precutting  lines  by  which  the  éléments  stick  to  the 
wedges  so  as  to  individually  form  the  éléments 
while  applying  the  wedges  onto  the  first  blank. 

12.  Method  according  to  Claim  3,  characterised  in  that, 
40  after  shaping  the  éléments,  the  second  blank  is  eut 

around  each  élément  so  as  to  constitute  as  many 
batches  each  made  up  of  an  élément  having  vol- 
ume  and  a  frame  on  which  tabs  intégral  with  each 
latéral  wall  are  fixed,  in  particular  by  bonding. 

45 
1  3.  Method  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that 

cuts  are  made  in  two  différent  blanks,  the  two 
blanks  are  placed  in  the  matrix  one  on  the  other  in 
such  a  way  that  the  cuts  are  opposite  the  cells,  ail 

so  the  éléments  are  shaped  simultaneously  by  caus- 
ing  the  folding  down  of  latéral  walls  of  each  élé- 
ment,  some  of  which  are  provided  for  on  the  first 
blank  and  others  on  the  second  blank,  and  the  fold- 
ing  up  of  f  laps  intégral  with  the  latéral  walls  so  as  to 

55  constitute  a  base  circumference,  then  at  least  some 
of  thèse  f  laps  which  are  partially  placed  one  on  the 
other  are  fixed  together. 
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14.  Method  according  to  Claim  13,  characterised  in  that 
the  cuts  are  made  by  carefully  producing  among 
them  séparations  formed  by  strips  constituting  a 
frame  remaining  in  the  original  plane  of  the  blanks. 

15.  Component  for  containers  made  of  cardboard  or 
similar  material,  of  the  type  formed  by  a  portion  of  a 
eut  out,  scored,  folded  and  shaped  blank  which  is 
maintained  in  volume,  characterised  in  that  it  com- 
prises  two  portions  made  intégral,  one  being  consti- 
tuted  by  at  least  one  élément  having  volume  and 
the  other  by  a  plane  frame,  the  élément  with  volume 
having  at  least  one  base  circumference  as  well  as 
latéral  walls  intégral  with  the  frame. 

16.  Component  according  to  Claim  15,  characterised  in 
that  the  latéral  walls  are  intégral  with  the  tabs  folded 
onto  the  frame  and  fixed  to  it  so  as  to  form  an 
excess  thickness. 

17.  Component  according  to  Claim  15,  characterised  in 
that  some  latéral  walls  are  intégral  with  a  first  blank 
and  other  latéral  walls  are  intégral  with  a  second 
blank,  at  least  some  of  thèse  latéral  walls  bearing  a 
flap  forming  a  portion  of  a  base  circumference. 

18.  Component  according  to  Claim  15,  characterised  in 
that  it  comprises  a  single  élément  having  volume 
and  a  single  frame. 

19.  Component  according  to  Claim  15,  characterised  in 
that  it  comprises  several  éléments  having  volume 
and  a  single  frame  common  to  ail  the  éléments,  this 
frame  then  being  constituted  by  a  blank  penetrated 
with  at  least  as  many  openings  as  there  are  élé- 
ments. 

20.  Component  according  to  Claim  18,  characterised  in 
that  the  éléments  are  to  be  considered  by  their  con- 
vex  portion  and  constitute  reliefs  intended  for  the 
holding  of  objects. 

21.  Component  according  to  Claim  18,  characterised  in 
that  the  éléments  are  to  be  considered  by  their  con- 
cave  portion  and  constitute  cells  intended  to 
receive  objects. 

Patentansprùche 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  von  Teilen  fur  Behàlter 
aus  Karton  oder  vergleichbarem  Material  der  Art, 
bei  der  durch  vorheriges  Stanzen  von  Linien  und 
Furchen  anderer  Linien  in  einer  Platte  Elemente 
hergestellt  werden,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  vorab  gestanzte  und  gefurchte  Platte  gegen- 
ùber  einer  Formungsvorrichtung  angeordnet  wird, 
die  einerseits  eine  konkave  Matrize  und  anderer- 
seits  ein  konvexes  Pràgegeràt  umfaBt,  die  jeweils 

so  viele  Vertiefungen  bzw.  Stempel  umfassen,  wie 
Elemente  vorgesehen  sind,  die  Platte  in  der  Matrize 
durch  Brechen  der  Platte  entlang  der  vorgestanz- 
ten  Linien  und  durch  Umknicken  entlang  der  Fur- 

5  chungslinien  geformt  wird,  damit  Elemente 
entstehen,  die  jeweils  einen  konkaven  und  einen 
konvexen  Teil  haben,  die  von  Seitenwànden  und 
einem  Boden  gebildet  werden,  die  Platte  ins- 
besondere  durch  Kleben  zusammengefùgter  Teile 

10  in  Form  gehalten  wird,  die  Matrize  von  dem  Pràge- 
geràt  getrennt  und  die  Platte  herausgenommen 
wird. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
15  zeichnet,  daB  jedes  Volumenelement  unabhàngig 

von  den  anderen  durch  Ankleben  von  Armen  gehal- 
ten  wird,  die  beim  Formen  einander  gegenùber 
angeordnet  werden. 

20  3.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  in  einer  zweiten  Platte  ebenso  viele 
Ausschnitte  vorgenommen  werden,  wie  bestimmte 
Elemente  in  der  ersten  Platte  existieren,  die  zweite 
Platte  in  der  Matrize  angeordnet  wird,  so  daB  die 

25  erste  auf  der  zweiten  Platte  liegt,  aile  dièse  Ele- 
mente  geformt  werden,  indem  Seitenwànde,  die  zu 
jedem  Elément  gehôren,  umgeknickt  werden  und 
jedes  einzelne  Elément  in  einen  Ausschnitt  der 
zweiten  Platte  gefùhrt  wird,  damit  dièse  aile  Ele- 

30  mente  in  ihrem  Volumen  erhàlt,  und  dann  die  Ele- 
mente  an  der  zweiten  Platte  befestigt  werden. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  jedes  Elément  an  der  zweiten  Platte 

35  durch  Ankleben  von  Armen  befestigt  wird,  die  jedes 
nach  dem  Formen  aufweist. 

5.  Verfahren  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  auf  die  Seite  der  zweiten  Platte,  auf 

40  der  die  konkaven  Bereiche  der  Elemente  erschei- 
nen,  eine  Deckplatte  gelegt  wird,  die  zwischen  sich 
und  der  zweiten  Platte  Arme  einschlieBt,  die  jedes 
Elément  nach  dem  Formen  aufweist,  und  daB  dann 
die  Deckplatte  an  der  zweiten  Platte  befestigt  wird, 

45  und  zwar  insbesondere  durch  Kleben. 

6.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Deckplatte  aus  einer  dritten,  von 
den  beiden  ersten  unabhàngigen  Platte  besteht. 

50 
7.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  Breite  der  zweiten  Platte  im 
wesentlichen  gleich  der  der  ersten  ist  und  sie  im 
wesentlichen  doppelt  so  lang  ist  wie  die  erste 

55  Platte,  daB  die  zweite  Platte  quer  zu  sich  selbst 
umgebogen  wird,  und  daB  man  sie  an  die  beiden 
Seiten  der  ersten  Platte,  die  dann  wie  ein  Sandwich 
eingeklemmt  ist,  anlegt,  wobei  der  Teil  der  zweiten 

10 
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Platte,  der  an  die  Seite  der  ersten  Platte  gedrùckt 
wird,  auf  der  die  konkaven  Bereiche  der  Elemente 
erscheinen,  die  Deckplatte  bildet. 

8.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn-  s 
zeichnet,  daB  die  Deckplatte  massiv  ist  und  die 
konkaven  Bereiche  der  Elemente  bedeckt. 

9.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Deckplatte  Ôffnungen  aufweist,  10 
deren  Abmessungen  und  Positionen  den  konkaven 
Bereichen  der  Elemente  entsprechen. 

10.  Verfahren  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  man  die  ùberstehenden  Arme  an  die  is 
zweite  Platte  drùckt  und  Keile  gleicher  Stàrke  an 
dieser  zweiten  Platte  befestigt,  und  zwar  zwischen 
den  Armen,  damit  die  Deckplatte  so  gleichmàBig 
wie  môglich  sowohl  auf  die  Arme  als  auch  auf  die 
Keile  gelegt  werden  kann.  20 

11.  Verfahren  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  man  aus  der  gleichen  zweiten  Platte 
die  Elemente  und  Keile  ausschneidet,  indem  man 
sie  durch  Vorstanzlinien  voneinander  trennt,  die  25 
Elemente  formt,  wobei  man  fur  die  Trennung  der 
Elemente  und  Keile  durch  Abbrechen  der  zweiten 
Platte  entlang  der  Vorstanzlinien  sorgt,  mit  denen 
die  Elemente  an  den  Keilen  gehalten  werden,  um 
die  Elemente  individuell  zu  formen  und  dabei  30 
gleichzeitig  die  Keile  an  die  erste  Platte  zu  drùcken. 

12.  Verfahren  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  man  nach  dem  Formen  der  Elemente 
die  zweite  Platte  um  jedes  Elément  herum  aus-  35 
schneidet,  um  genauso  viele  Einheiten  herzustel- 
len,  die  jeweils  aus  einem  Volumenelement  und 
einem  Rahmen  bestehen,  an  dem  Arme,  ins- 
besondere  durch  Kleben,  befestigt  sind,  die  jeweils 
fest  mit  den  Seitenwànden  verbunden  sind.  40 

13.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  man  in  zwei  verschiedenen  Platten 
Ausschnitte  vornimmt,  die  beiden  Platten  in  der 
Matrize  so  ùbereinanderlegt,  daB  die  Ausschnitte  45 
den  Vertiefungen  gegenùberliegen,  man  aile  Ele- 
mente  gleichzeitig  formt  und  das  Umknicken  durch 
Umlegen  der  Seitenwànde  jedes  Eléments  bewirkt, 
von  denen  bestimmte  auf  der  ersten  und  die  ande- 
ren  auf  der  zweiten  Platte  vorgesehen  sind,  sowie  so 
das  Umknicken  von  Abschnitten  durch  Aufrichten, 
die  fest  mit  den  Seitenwànden  verbunden  sind,  um 
einen  Umfang  eines  Bodens  herzustellen,  daB  man 
dann  zumindest  bestimmte  dieser  Abschnitte 
aneinander  befestigt,  die  zum  Teil  aufeinander  ss 
angeordnet  sind. 

14.  Verfahren  nach  Anspruch  13,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  man  die  Ausschnitte  herstellt,  indem 
man  zwischen  ihnen  Trennwànde  vorsieht,  die  aus 
Leisten  bestehen,  die  einen  Rahmen  bilden,  der  auf 
der  Ursprungsebene  der  Platten  verbleibt. 

15.  Teil  fur  Behàlter  aus  Karton  oder  vergleichbarem 
Material  der  Art,  der  aus  einem  Teil  einer  ausge- 
schnittenen,  gefurchten,  geknickten,  als  Volumen 
geformten  und  gehaltenen  Platte  besteht,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  er  zwei  fest  miteinander  ver- 
bundene  Teile  umfaBt,  von  denen  einer  aus  minde- 
stens  einem  Volumenelement  und  der  andere  aus 
einem  flachen  Rahmen  besteht,  wobei  das  Volu- 
menelement  mindestens  einen  Umfang  eines 
Bodens  sowie  Seitenwànde  aufweist,  die  fest  mit 
dem  Rahmen  verbunden  sind. 

16.  Teil  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Seitenwànde  fest  verbunden  sind  mit 
Armen,  die  um  den  Rahmen  gebogen  und  ùberhôht 
an  ihm  befestigt  werden. 

17.  Teil  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Seitenwànde  fest  verbunden  sind  mit  einer 
ersten  Platte  und  andere  Seitenwànde  fest  verbun- 
den  mit  einer  zweiten  Platte  sind,  wobei  bestimmte 
dieser  Seitenwànde  einen  Abschnitt  tragen,  der 
einen  Teil  eines  Umfangs  eines  Bodens  bildet. 

18.  Teil  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  er  ein  einziges  Volumenelement  und  einen  ein- 
zigen  Rahmen  umfaBt. 

19.  Teil  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  er  mehrere  Volumenelemente  und  einen  einzi- 
gen  Rahmen  fur  aile  Elemente  umfaBt,  wobei  die- 
ser  Rahmen  dann  aus  einer  Platte  besteht,  die  von 
mindestens  so  vielen  Ôffnungen  durchzogen  ist, 
wie  Elemente  da  sind. 

20.  Teil  nach  Anspruch  18,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Elemente  von  ihrer  konvexen  Seite  aus  zu 
betrachten  sind  und  Erhôhungen  bilden,  zwischen 
denen  Gegenstànde  gehalten  werden  sollen. 

21.  Teil  nach  Anspruch  18,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Elemente  von  ihrer  konkaven  Seite  aus  zu 
betrachten  sind  und  Vertiefungen  bilden,  die  dazu 
bestimmt  sind,  Gegenstànde  aufzunehmen. 
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